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1. BUDGETS 2017  

Lors du conseil municipal du 30 mars 2017, le conseil a voté à l’unanimité les deux 

budgets suivants : 

Assainissement : 

 Exploitation : équilibré en recettes et dépenses pour 201 987 €                      

(dont 101 356 € virés à la section investissement). 

 Investissement : équilibré en recettes et dépenses pour 170 628 €. 

Commune : 

 Fonctionnement : équilibré en recettes et dépenses pour 831 849 €                  

(dont 380 000 € viré à la section d’investissement). 

 Investissement : équilibré en recettes et dépenses pour 759 155 €. 

Pour information : les taux d’imposition des taxes locales ne seront pas modifiés en 2017. 

Rappel de ces taux d’imposition : 

 Taxe d’habitation = 10,19 %. 

 Taxe foncière sur les propriétés bâties = 7,87 %. 

 Taxe foncière sur les propriétés non bâties = 42,84 %. 

2. TRAVAIL DES COMMISSIONS : 

Bâtiment : 

Pour ce qui concerne les travaux de réhabilitation de l’ancien logement des écoles et la 

création de deux appartements locatifs, les entreprises sont dans les délais et le projet 

pourrait aboutir en Septembre 2017 .   

Bois communaux : 

 Les chênes de 2 parcelles bois ont été vendus à l’ONF (Office National des Forêts). 

Les têtes de chêne qui ne sont pas récupérées par l’ONF seront proposées à l’affouage cet 

automne. 



Matériel : 

Des devis ont été demandés pour l’installation d’un système d’alarme anti                 

intrusion au local technique. Pour rappel, il y a eu un cambriolage en Septembre 2016 ayant 

occasionné un préjudice de 5 000 euros. 

3. INFORMATIONS DIVERSES : 

Personnel communal :  

Bienvenue à Mr Christophe WAREMBOURG qui prend ses fonctions au poste 

d’Adjoint Technique Territorial le lundi 03 avril 2017. Nous lui souhaitons une bonne 

intégration au sein de la commune.   

Culture :  

Un projet d’installation d’une « Boite à livres » est en cours d’élaboration. C’est une 

véritable petite bibliothèque, dont l’emplacement reste à définir, qui sera mise à la 

disposition des habitants de la commune.  

Cette boite à livres sera financée par le Lions Clubs de France 

qui participe à un projet global de lutte contre l’illettrisme dans toute 

la France.  

Rappelons que le Lions Clubs est la plus importante organisation de 

clubs philanthropiques du monde. 

Présentation du projet Boites à livres du Lions Clubs 

Le principe est simple : 

 Mettre à disposition, emprunter et partager un livre qui plaît.  

 Chacun peut apporter des livres ou en emprunter.  

Élections présidentielles 2017 : 

 1er tour : dimanche 23 avril  

 2ème tour : dimanche 07 mai  

          Le bureau de vote sera ouvert de 8 h à 19 h en Mairie. 

Pour information, suite à la refonte des listes électorales, chaque électeur a reçu par 

courrier en Mars 2017 une nouvelle carte d’électeur qui lui sera demandé lors du vote.  

Vie associative : 

  Dimanche 9 Avril :  le vide-greniers organisé par le Sou des Écoles se déroulera 

de 6 h à 20 h dans la salle des fêtes ainsi que dans la cour de l’école de Faramans.  

 

http://www.lions-france.org/ouest/maj/upload/document/document_4951.pdf

